
 
 

2022-2023 
 

LA RENTREE AU LYCÉE PROFESSIONNEL 
 

 
1)  PRÊT DES MANUELS SCOLAIRES, DISTRIBUTION DES TABLETTES ET MISE À 

DISPOSITION DES CAHIERS D’EXERCICES ET DES POCHETTES DE TRAVAUX 

PRATIQUES 

 
Les Manuels Scolaires sont prêtés GRATUITEMENT par l’Etablissement à tous les élèves 
du Lycée Professionnel. Ils sont financés par le Conseil Régional de la Région Centre-Val 
de Loire. 
 
Les tablettes seront remises aux élèves de 2nde Bac Pro fin septembre, en présence des 
parents. 
 
Les cahiers d’exercices et pochettes de Travaux Pratiques seront facturés. 
 
Pour la rentrée, les élèves se munissent d’un agenda, de crayons et de feuilles et feront le 
point sur les éventuelles fournitures nécessaires avec leurs professeurs. 
 
 

 
2) ORGANISATION DE LA RENTRÉE 

 

Entrée : 58 rue Delpérier 
 

• Jeudi 01/09/2022 
à 14h → 3ème Prépa-Métiers, 2nde CAP, 2nde Bac Professionnel  

 
Les élèves de ces classes seront pris en charge dès la fin de l'appel par les équipes 
pédagogiques, pour 2 demi-journées d’intégration.  
Les emplois du temps hebdomadaires seront communiqués aux élèves le vendredi midi. 
Les élèves seront libérés à 12h. Les cours débuteront Lundi 5 Septembre en fonction de 
leur emploi du temps. 
 
Journées d’intégration des élèves de 2nde :  Jeudi 1er septembre de 14h30 à 17h 
  Vendredi 2 septembre de 9h à 12h  

 

• Vendredi 02/09/2022 
à 14h00 → 1ère Bac Professionnel  
à 15h00 → Terminale CAP et Terminale Bac Professionnel 

 
Les élèves de ces classes sont pris en charge dès la fin de l'appel par les équipes 
pédagogiques. 
 

Réunion parents / professeurs 
 

Pour vous permettre une organisation optimale du mois de Septembre, nous vous 
indiquons dès maintenant les dates des réunions parents / professeurs : 

 

• 3ème Prépa-Métiers, 2nde CAP, 2nde Bac Professionnel : Mardi 13 Septembre 2022 

• Première et Terminale CAP et Bac Professionnel : Mardi 20 Septembre 2022 
 

Ces réunions débuteront à 18h00 dans l’amphi du bâtiment T (58 rue Delpérier) par un mot 
d’accueil du Chef d’Etablissement. 
 

  



 

3) LES HORAIRES DE COURS 
 
 

Les cours ont lieu entre 08h10 et 17h50 du lundi matin au vendredi soir (selon l’emploi du 
temps). 
 

 

4) DOCUMENTS à RETOURNER AVANT LA RENTRÉE 
 

- La convention financière signée.  
- La fiche de renseignements. Elle contient les informations que nous détenons 

actuellement. Si vous avez des modifications à y apporter, nous vous demandons 
de bien vouloir le faire directement sur la fiche en écrivant en rouge. 

 
 

5) DOCUMENTS à RENDRE LE JOUR DE LA RENTRÉE 
 
 

- Documents signés et photocopie du visa à jour pour les élèves étrangers.  
- L'autorisation de sortie pour projets pédagogiques éducatifs signée, à 

remettre au professeur principal. 
 
 

6) MESSE de RENTRÉE 
 
 

Elle est fixée au Mardi 06/09/2022 à 08h45 à l’église Notre-Dame La Riche.   

Toute la Communauté éducative est invitée (familles, élèves, personnels). 
 
 

7) INTERNAT 
 
 

Pour la rentrée scolaire, tous les internes seront accueillis par les responsables à 
l'Internat situé 58 rue Delpérier et dirigés vers leur chambre, le : 
 

- Jeudi 01/09/2022 entre 19h et 22h pour TOUS les élèves (repas possible entre 
18h30 et 19h15, aménagement dans les chambres à partir de 19h jusqu’à 22h maximum). 
 
Durant l'année scolaire, les arrivées auront lieu le dimanche soir ou le lundi matin, en 
fonction du souhait des familles. 

 
 
 

 
Note très importante 

 
Afin de respecter l’environnement, il est demandé aux élèves  

de ne rien jeter sur la voie publique, y compris devant les établissements. 
 

Des poubelles et des cendriers sont mis à leur disposition. 
 


